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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-136128

Département(s) de publication : 59, 62, 80
 Annonce n° 24-136128

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-128161
12/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

S.M.A.E.L.Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25590289200017N° National d'identification : 
PremesquesVille : 

59840Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62, 80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Refonte de la station de production d'eau potable d'Aire sur la Lys - Mission CSPSIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Conformément aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 Description succincte du marché : 
décembre 1993 et des textes pris pour son application, la présente consultation porte sur la réalisation 
d'une mission de coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (S.P.
S.), relatives à l'opération d'infrastructure de catégorie 1, au sens de l'article R.238-8 du Code de 
Travail.

Prix des prestations : 40 % Valeur technique : 60 % (qualification et expériences Critères d'attribution : 
sur 20 points, pertinence des temps passés sur 15 points, méthodologie sur 25 points).

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est repoussée au 13/12/2024 à 12h00 en lieu et place du 6
/12/2024 à 12h00.

04/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-136128
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-136128
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